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Casheo/Constatation

Evolution de l'indice de paiement* Graydon
• Tendance à la baisse de la vitesse de paiement
• Augmentation relative de 10,4 % des factures payées seulement 

après 90 jours ou plus (comparaison chiffres 4e trimestre 
2007/2008)

Paiements pouvoirs publics : 
• 23 % des factures sont payées plus de 90 jours après l'échéance
• Grandes différences entre les services publics

*étude Graydon 12 janvier 2009



Casheo/Contexte

• Liquidités nécessaires à la gestion journalière de 
l'entreprise

• Paiement tardif des factures > provoque des 
problèmes de liquidités
• Or, dans le contexte actuel : 

• plus difficile de renégocier des crédits à court terme
• plus long traitement des dossiers de crédit

• crédits plus chers

• Plus de 25 % des faillites sont dues aux non-
paiements



Casheo/Public cible

• Pour les petites entreprises (PE)
• < 50 travailleurs
• Chiffre d'affaires ou total du bilan < 10 millions d'euros

• Pour les PE ayant une structure financière saine
• PE avec des problèmes de liquidités à cause de la crise
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Casheo : modalités

• Ligne de crédit revolving confirmée d'1 an renouvelable
• Cession des créances au Fonds de participation
• Le Fonds de participation en assure l'avance à hauteur 

de 80 % du montant total des créances cédées



Casheo : modalités

• Remboursement des avances : via la domiciliation des 
factures

• Ligne de crédit : maximum € 100.000
• Montant des avances : montant minimum par facture €

2.500
• Taux : EURIBOR 3 mois + 3 %

Février : 1.811% + 3%

• Remboursement des intérêts : trimestriel



Casheo : modalités

• Introduction dossier : en collaboration avec les 
professionnels du chiffre (IPCF, IEC, IRE)

• Suivi Casheo par les PE : via le module extranet Fonds 
online

• Consultation du compte
• Demande d’avance
• Consultation des paiements reçus
• Cession des factures



Casheo : nouveau ‘métier’ pour le Fonds de 
participation

• Gestion des crédits à court terme
>< gestion classique des crédits d'investissement

• Le Fonds de participation encaissera lui-même 
les factures des donneurs d'ordre publics
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